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ORDRE DU JOUR 
DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE  

Club Radio Amateur de Québec Inc. 
le lundi 14 janvier 2013, 19h30 

  Au CEGEP Limoilou    Salle 2111 

Date limite de tombée des textes  
Le 27 janvier 2013  

journal@craq.qc.ca  
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Vous avez quel-
que chose à dire!  

 
C’EST ICI QU’IL 
FAUT VENIR LE 

DIRE ! 
non exprimé. 

Tout vient à 

point à qui sait 

attendre! 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Mot de bienvenue et présentation des personnes présentes 

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

4. Adoption du compte rendu du 12 novembre 2012 

5. Rapport financier 

6. Suivi des dossiers 

 a. Bilan des adhésions 

 b. Technique 

 c. Réseaux VE2CQ 

 d. Bottin 2012-2013 

 e. Activités 

 f. Groupe d’urgence 

7.   Varia et questions des membres 
8.    Conférencier invité : 

Sujets : Pylone DMX vers Trylon et Winter Fielday  

Présenté par : François Bérubé VA2RC 
9.     Levée de l’assemblée 

 

Steve VE2VEQ 

Secrétaire 
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Club Radio Amateur de Québec inc.  
Case postale 70021 Succ Québec-
Centre 

Québec, Québec     G2J 0A1 

Boîte vocale  418-890-0103 
Courriel ve2cq@craq.qc.ca 
Internet www.craq.qc.ca  
Fondé en 1926  

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Président-directeur général: 
 Jean-Claude VA2MKS  
Vice-président:  Denis VE2DFZ 
Secrétaire:  Steve VE2VEQ 
Trésorier:           Jacques VE2CJP 
Administrateurs:     Jean VE2EJT 
            Dany VA2KZ 
       Jean-Émile VE2XZT 
Coordonnateurs: 
Activités sociales :   
           Jean VE2EJT  
Archives:            Steve VE2VEQ 
Bottin:           Jacques VE2CJP 
Cours RA:           Gaétan VE2GHO  
Examinateurs:  Gilles VA2CG 
  Michel VE2SIG 
Journal:              Rodrigue VE2ETR 
Opérations HF:    François VA2RC  
Réseaux coordination:  
  Steve VE2VEQ  
Réseau 2m:          Michel VE2MSW 
Réseau 6m:         Germain VE2GEJ  
Réseau D-Star:  Michel VE2JA 
Site internet:        Michel VE2OMG 
Techniques et équipements:  
   Dany VA2KZ 
Urgence :           Jacques VE2CJP 
  
Le CRAQ est membre de  
 
Le Club Radio Amateur de Québec 
inc. possède son fonds d’archives 
auprès de la Ville de Québec; pour 
informations : 
Les Archives de la Ville de Québec 
350, rue Saint-Joseph Est (4e ét.) 

Québec (Québec) G1K 3B2 
Téléphone : (418) 641-6214 
Instrument de recherche 

Publication 58 - Cote P/53  

Bonjour à tous, 

En ce début 
d’année, je dé-
sire vous offrir, 
au nom du 
conseil d’admi-
nistration et en 
mon nom per-
sonnel,  nos 
meilleurs vœux. 

Que cette année soit prometteuse d’une 
santé à toute épreuve et de nombreux 
moments fraternels. 

Comme vous le savez nous débutons 
l’année en beauté avec notre formation 
en radio amateur. Je tiens à souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux membres et je 
vous assure que vous passerez de bons 
moments en compagnie des personnes 
qui vous présenteront ces cours. Vous 
avez la chance d’avoir des passionnés de 
la radio qui vous transmettrons leurs 
connaissances au cours des prochaines 
semaines. 

Nous l’avons annoncé sur notre réseau 
quotidien, les 26 et 27 janvier prochains 
aura lieu notre Fielday d’hiver. Je vous 
invite à vous inscrire et à participer à 
l’événement. L’activité se tiendra à la 

Forêt Montmorency. Profitez de votre 
déplacement pour participer au concours 
ou  pour faire quelques activités d’hiver.  
L’endroit est remarquable pour pratiquer 
un sport hivernal ou tout simplement 
pour une randonnée pédestre. 

Au cours de l’année, notre entente avec 
RAQI sera confirmée; des modifications 
temporaires seront apportées aux règle-
ments du CRAQ afin de s’adapter à 
cette entente. 

Je voudrais remercier spécifiquement 
nos animateurs de réseau, sous la res-
ponsabilité de Michel VE2MSW; vous 
formez une belle équipe et à tous les 
soirs, il nous fait plaisir de vous enten-
dre animer le réseau. Chacun y met de 
sa couleur et de sa personnalité; merci à 
vous tous de votre collaboration. 

N’oubliez pas d’acheter votre billet pour 
le tirage du radio HF, FT-857D de Yea-
su. Les profits de ce tirage serviront 
pour vos activités et pour l’entretien de 
votre réseau. 

Encore une fois, Bonne Année à tous et 
’73. 

Jean-Claude VA2MKS  
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Message d’intérêt général 
Bulletin de RAC 2012-071F - Bulletin de RAC 2012-071F - Mise à jour, distractions en conduisant. 
La réglementation en Ontario modifiée 2012-12-22 
À la lumière de la prorogation de l'assemblée législative de l'Ontario le 15 octobre 2012, la communauté 
radio amateur en Ontario a soulevé des interrogations au sujet du statut de la prolongation de 5 ans pour 
l'exemption de la radio amateur dans les Règlements sur les écrans et appareils portatifs qui a été annon-
cée par le ministre des Transports Bob Chiarelli le 24 septembre 2012. Le précédent aviseur légal hono-
raire de RAC, Steve Pengelly VE3STV, a donné avis que la prorogation n'aura aucun effet sur la prolon-
gation annoncée parce qu'elle était contenue dans une réglementation passée par un arrêté en conseil. Pour 
davantage donner suite, Radio Amateurs du Canada a le plaisir d'informer les radioamateurs de l'Ontario 
que la loi de l'Ontario 253/12, qui peut être consultée à: http://www.e-laws.gov.on.ca/html/source/regs/
french/2012/elaws_src_regs_r12253_f.htm a modifié les sections d'exemption de la radio amateur de l'an-
cienne réglementation de l'Ontario 366/09. De façon spécifique, la partie du 1er janvier 2013 de la section 
13(1) et la totalité de la section 13(2) de la réglementation de l'Ontario 366/09 ont été biffées et rempla-
cées par les sections 3(1) et 3(2) de la réglementation de l'Ontario 253/12, en mentionnant la nouvelle date 
limite du 1er janvier 2018. L'actuelle réglementation de l'Ontario 366/09 peut être consultée à: http://
www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/french/elaws_regs_090366_f.htm. 
Radio Amateurs du Canada va continuer de tenter d'obtenir une exemption permanente pour les radioama-
teurs de l'Ontario. Des exemptions similaires existent déjà dans plusieurs autres juridictions provinciales 
au Canada - grâce en partie aux efforts de radioamateurs locaux et à la stratégie nationale de RAC pour 
aborder la réglementation sur les distractions en conduisant. 
Radio Amateurs du Canada est la voix nationale du Canada pour la radio amateur. Nos actions ne font pas 
seulement la promotion du Service radio amateur mais le protègent aussi contre de l'interférence régle-
mentaire qui pourrait mener à une capacité moindre de procurer des communications d'urgence. Pas en-
core membre de RAC? Pourquoi ne pas vous inscrire aujourd'hui à www.rac.ca et vous renseigner sur les 
nombreux avantages dont bénéficient nos membres à la grandeur du pays et dans le monde entier. 
Il est recommandé d'avoir sur vous une copie de votre certificat et une copie de l'exemption dans votre 
véhicule. 
Jeff Stewart, va3wxm - directeur de RAC Ontario sud / vice-président - comité sur les distractions en 
conduisant de l'Ontario, au nom de Bill Unger, VE3XT - directeur de RAC Ontario nord-est / président - 
comité sur les distractions en conduisant de l'Ontario 
(Traduction par Serge Langlois, VE2AWR) 
**----** 
Vernon Ikeda - VE2MBS/VE2QQ  
Pointe-Claire, Québec Rédacteur du blogue de RAC/rédacteur des nouvelles en ligne/bulletins de nouvel-
les web de RAC  
 
Dany Pageau 
Vice-Président CPE Hippo Plus inc. 
Administrateur Club Radio Amateur de Québec inc. 
(Organisme reconnu par la ville de Québec) 
(Organisme faisant partie du réseau d’urgence de la sécurité Civile)  
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Bulletin de RAC 2012-072F - Bulletin de RAC 2012-072F - Réglementation modifiant les 
Règlements sur les contraventions  2012-12-22 
Il y a eu une annonce dans la Gazette du Canada au sujet des changements dans les Règle-
ments sur les contraventions à propos de l'application des Règlements sur la radiocommunica-
tion. 
Ces changements vont permettre aux agents de la paix, incluant les agents de police au 
municipal, au provincial et de la GRC, d'émettre des contraventions pour certaines infrac-
tions commises à l'encontre des Règlements sur la radiocommunication. 
Les changements peuvent être consultés à: 
<http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2012/2012-11-21/html/sor-dors236-fra.html> 

Billl Gade, VE4WO  
Affaires réglementaires 

(Traduction par Serge Langlois, VE2AWR) 

Dany Pageau 
Vice-Président CPE Hippo Plus inc. 
Administrateur Club Radio Amateur de Québec inc. 
(Organisme reconnu par la ville de Québec) 
(Organisme faisant partie du réseau d’urgence de la sécurité Civile) 

Bonjour à tous, 

 

Dans un précédent message, le 26 novembre, j'annonçais que le Club mettait en vente notre TS-450 et le micro de table MC-60 
apparenté. Pour votre information, le C.A. a mis fin à la période de réception des offres le 10 décembre et a retenu l'offre la plus 
élevée. C'est ainsi que Michel VE2SIG est devenu l'heureux propriétaire de cet équipement. 

 

NDLR : Le chanceux!  

 

Jacques Paré VE2CJP 

Trésorier 

Club Radio Amateur de Québec inc. 
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Code de Conduite de DX 
 

J'écouterai, j’écouterai toujours et puis, plus encore.    
J'appellerai seulement si je copie la station convenablement.  
Je ne ferai pas aveuglement confiance au DX-cluster et je me rassurerai par d’autres 
moyens de l’indicatif correct de la station DX avant de l'appeler.    
Je ne causerai aucune interférence à la station DX ni à n'importe quelle autre station 
qui l’appelle, et je n’accorderai jamais mon émetteur sur la fréquence de la station DX 
ni dans sa fenêtre d’écoute.    
J'attendrai toujours que la station DX ait vraiment fini un QSO avant de l'appeler.    
J'utiliserai toujours mon indicatif complet. Après un bref appel, j'écouterai la fréquence 
de la station DX pendant une période raisonnable. Je n'appellerai jamais sans inter-
ruption.    
Je ne transmettrai pas quand l'opérateur de DX appelle un autre indicatif que le mien.  
Je ne transmettrai pas quand la station DX appelle une autre station que moi.  
Je ne transmettrai pas quand la station DX appelle pour des régions autres que celle 
dans laquelle je me trouve.    
Quand la station DX m'appelle, je ne répéterai pas mon indicatif à moins que je pense 
qu'il ne l'a pas copié correctement.    
Je serai reconnaissant si et quand j'ai fait un QSO avec la station DX.    
J’aurai toujours du 
respect pour mes 
collègues radioa-
mateurs, et je me 
comporterai de 
façon à mériter 
leur respect.  
   
Traduction de courtoisie 
ON4UN  
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Club de Radio Amateur de Québec Inc. 
- Concours - Réseau - Mania - 

VE2CQ 
 

Avec l'autorisation du C.A. du Club Radio Amateur de Québec Inc. un tirage au sort est présentement  en 
marche lors du réseau de VE2CQ.  À chaque réseau, ceux qui se seront présentés et qui sont membres en 
règle du CRAQ et possesseur d'un certificat de radioamateur valide, seront éligibles pour le pré-tirage qui 
aura lieu à chaque semaine, pendant le réseau du samedi. 
Les candidats élus à chaque samedi seront éligibles pour la pige mensuelle lors de l'assemblée des mem-
bres. Ces finalistes seront éligibles pour le grand tirage de fin de saison lors du brunch Méritas.  Le grand 
prix sera un portatif Yaesu FT-270R grâce à la collaboration de Yaesu, Radioworld et de votre club de Ra-
dio Amateur de Québec Inc. 

 

'73  

Michel Maranda (VE2MSW) 

Responsable réseau VE2CQ 

Sylvie Ouellet (VE2MSV) 

Membres du Club de Radio Amateur de Québec Inc. 

 

ve2msw@craq.qc.ca  
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Activité du Winter Field Day 

 
Le CRAQ tiendra l’activité du Winter Field Day, un peu à l’image du Field Day de l’ARRL du mois de 
juin mais cette fois, c’est au mois de janvier 2013. 

 

Date : 25-26-27 janvier 2013 

Endroit : Forêt Montmorency, Réserve Faunique des Laurentides  

(http://www.fm.ulaval.ca/) 
Les règlements du concours peuvent être téléchargés ici :  

http://www.spar-hams.org/contests/winterfd/index.php 
 
L’activité est réservée pour les membres du Club. Les repas seront offerts aux participants qui s’impli-
quent. Nous voulons le plus de participants possible. En plus de la radio sur place il est possible de faire 
du ski, de la raquette et de prendre l’air. 
 
Une formation sera offerte sur place au niveau des procédures d’opérations de ce concours. 
Pour vous inscrire comme installateur, opérateur, logeur, contacter François VA2RC à 
va2rc@craq.qc.ca   

En janvier, ça part bien l’année! 
EOC308 Carette, Josée 01-02 
VE2JWY Dubé, Michel 01-03 
EOC303 Gauthier, Dominic 01-07 
VE2DOG Vallée, Marjolaine 01-07 
VE2MP Dupuis, Pierre 01-13 
VE2VEQ Desrosiers, Steve 01-16 
VA2IEI Lessard, Denis 01-20 
VE2GSN Gauthier, Serge 01-20 
VE2DE Bailly, Donald 01-22 
VE2BJO Michaud, Eddy 01-22 
VE2GEJ Gagnon, Germain 01-27 
VE2AB Pamerleau, Jacques 01-29 
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Pour information : ve2cq@craq.qc.ca  
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Club Radio Amateur de Québec inc.  
Case postale 70021  
Succ Québec-Centre 
Québec, Québec 
G2J 0A1 
 
Boîte vocale : 418-890-0103 
Courriel : ve2cq@craq.qc.ca 
Internet :  www.craq.qc.ca  

B37 Services conseils inc. (François Bérubé VA2RC), 

 www.b-37.com  

Cégep Limoilou, (Mario Mercier VE2MEW), coordonnateur de l'op-
tion Télécommunications), 1300, 8e Avenue, Québec, QC, G1L 5L5, 
418 647-6600 poste 6689  

Électro Mike inc., (Simon Pagé), 1375, rue Frank-Carrel, Québec, 
QC, G1N 2E7, 418 681-4138  

Entrepôthèque Beauport (Jacques Lavoie), 2920, boul. Mgr-
Gauthier, Québec, QC, G1E 2V2, 418 666-7201,  

entrepot.lavoie@sympatico.ca  

Graphica Impression ltée, 2065, rue Frank-Carrel, Sainte-Foy, QC, 
G1N 2G1, 418 527-9222  

IntegraTIC (Daniel Beaubien VA2DN), 1758, boul. Valcartier, 
Saint-Gabriel-de-Valcartier, G0A 4S0, dbeaubien@integratic.ca,  

Oricom Internet inc., 400, rue Nolin, suite 150, Québec, QC, 
G1M 1E7, 418 683-4557  

Produits électroniques Elkel ltée (André Falardeau VE2TRZ), 
2575, rue Girard, Trois-Rivières, QC, G8Z 2M3, 819-378-5457 ou  

1-866 383-5535  

Publicité Méritas enr., 3325, chemin Sainte-Foy, Québec, QC, 
G1X 1S4, 418 653-3355  

Radioworld Inc. (Pierre Mainville VA3PM), 4335, Stelles Ave 
West, Toronto, ON, M3N 1V7, 416 667-1000 ou 1-866 666-8600  

Tim Hortons, 9430, boul. de l’Ormière, Québec, QC, G2B 3K6,  

418 842-4143  

Club Radio Amateur de Québec inc.    Circuit  

Encourageons nos précieux 
collaborateurs! 

Retrouvez nous sur le Web! 

WWW.CRAQ.QC.CA 

MERCI À NOS COLLABORATEURS 


